
 

 
 
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

Ce jour la délégation Alliance obtient une position ferme de la DRCPN au 
sujet des collègues détenteurs des unités de valeur obtenues en 2005 et 2006. 
 
Tous les collègues Uvéistes 2005 et 2006 figurant sur le liste des 
promouvables au titre de l’avancement brigadier-chef pour l’année 2011 
obtiennent définitivement l’équivalence unités de valeur « nouvelle » formule, 
y compris ceux ne s’étant pas inscrits à la prochaine session d’examen 
professionnel et se retrouveront donc sur les tableaux des prochaines CAPI ! 
 
Il était temps que l’administration mette un terme aux atermoiements du sujet 
des équivalences ! 
 
Il aura tout de même fallu toute la détermination d’une équipe syndicale au 
service de ses mandants pour graver dans le marbre ce qui n’était que normal ! 
 
Des instructions seront données dès lundi à tous les SGAP. 
 

 
 
 

A Lille, le 16 

septembre2011 

Le Bureau Zonal 

 


